












  

                                                                                                    

  MAIRIE DE SORDE L’ABBAYE  
 
 
 
         
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS  
 Le seize du mois de février à dix-neuf heures trente,  
 Le Conseil Municipal de la Commune de SORDE L’ABBAYE, 

 Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Salle du conseil, sous la présidence de 
Mme LABORDE Marie-Françoise, Maire. 

 
Présents : Mme LABORDE Marie-Françoise, Mme THUILLIER Fabienne, M. CASSIO Michel, M. 
SAPHORE Didier, M. BAREIT Sébastien, Mme BROUSTICK Marie-Laure, M. DAVID Daniel, M. DEYRES 
Bruno, M. LABEYRIE Jean-Paul, M. LAPEYRE Thibault, M. POUY Gilbert Mme SAPHORE Isabelle, M. 
TRESSE Jacques. 
 
Absentes excusées : Mme DA ROCHA Céline, Mme MAGENDIE Sylvie 
 
M LAPEYRE Thibault est nommé secrétaire de séance.    
 

 

2023-006- DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2023 

 
Madame la Maire explique à l’assemblée que dans le cadre du CRTE, il convient de continuer à rénover les 
menuiseries de la mairie (fiche action n°3). En effet, les fenêtres et portes fenêtres de la salle des mariages doivent 
être changées en double vitrage.  
 
 
Afin de financer l’ensemble de ces travaux, Mme le Maire propose à l’assemblée de présenter un dossier de demande 
de subvention au titre de la DETR dont le plan de financement se trouve en annexe de cette délibération et sur un 
projet global de 24841,20€ H.T.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le plan de financement proposé par Mme Le Maire, 

- AUTORISE Madame la Maire à faire les demandes de subvention et notamment la demande de DETR pour 2023. 

   

  Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus  
  Ont signé au registre les membres présents- pour extrait certifié conforme  
   
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de conseillers 
en exercice : 15 

 
Nombre de conseillers 
présents : 13 

 
 
Nombre de conseillers 
votants : 13 

Date de la convocation :  
10/02/2023 



  

                                                                                                    

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat notamment sur telerecours.fr pour les particuliers justiciables.  


